
Le jumelage en région Midi-Pyrénées 
 
 

La France dispose d’une situation géographique privilégiée en Europe avec sept 
voisins immédiats et bénéficie d’une image attractive sur le plan international. La France 
présente donc un fort potentiel pour développer les activités de jumelage en Europe. Elle 
contient environ 3800 communes jumelées sur tout le territoire avec 5600 partenaires 
situés sur le continent Européen.  

 
Suite à ce constat sur le plan national, quel bilan peut-on en dresser sur les 

jumelages en région Midi-Pyrénées ? 
 

Afin d’y répondre, la Maison de l’Europe / Europe Direct de Toulouse Midi-Pyrénées a 
réalisé un recensement des villes jumelées comprenant des données utiles (date de 
création du jumelage, des contacts, des informations sur les villes jumelles…) et s’appuie 
sur ces données pour dresser un état des lieux. Il convient donc de préciser que nous ne 
prétendons pas à une exhaustivité de ces constats. 
 

 Etat des lieux sur le jumelage en région Midi-Pyrénées 
 

La région Midi-Pyrénées est la plus grande de France et comptabilise 3020 communes. 
Face à ce nombre important de communes, la région Midi-Pyrénées a la capacité 
d’accroître les relations de jumelages. Actuellement, 156 communes sont jumelées avec 
des collectivités étrangères.  
 

 
 Nombre de villes jumelées en Midi-Pyrénées 
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Nous pouvons constater que le département de la Haute-Garonne détient le plus 
grand nombre de jumelage dans la région (47,5 %).  
Le département du Gers possède la deuxième part la plus importante de communes 
jumelées (14,1 %).  
Les départements de l’Ariège, l’Aveyron, des Hautes Pyrénées, du Lot, Tarn et Tarn et 
Garonne possèdent presque le même nombre de villes jumelées, approximativement une 
dizaine. 
 
 

 Nombre de jumelages par ville 
 

La majorité des villes possèdent un seul partenaire de jumelage (76,50 %).  
 
Plus de 10% des villes de la région Midi-Pyrénées  ont créé deux jumelages au sein 

de leur commune (12,10 %).  
Une part moins importante des communes possède trois jumelages (7,40 %) voire au 

maximum quatre jumelages (3,30 %). 
 
Cependant, il convient de souligner l’exception de la ville de Toulouse. En effet, la 

capitale régionale maintient des relations de jumelage avec 12 villes internationales : 
Atlanta aux Etats-Unis, Chongqing en Chine, N’Djamena au Tchad, Hanoï au Vietnam, 
Bologne en Italie, Saint-Louis au Sénégal, Sao José Dos Campos au Brésil, Düsseldorf en 
Allemagne, Kiev en Ukraine et Tel-Aviv en Israël. 

 
 

 Un jumelage en dehors de l’Union Européenne peu développé 
 

La région Midi-Pyrénées dispose de 206 partenaires répartis sur le territoire 
international. La majorité des jumelages avec des communes étrangères se réalise avec 
des pays situés sur le continent européen.  

En effet, nous constatons qu’au sein de la région, il n’existe qu’un jumelage avec 
l’Andorre (principauté), le Brésil, le Burkina Faso, la Chine, la Croatie, les Etats-Unis, le 
Mexique, le Rwanda, le Sénégal, la Suisse, le Tchad, l’Ukraine, le Vietnam. 

 
Ainsi, nous pouvons observer que peu de jumelages se constituent en dehors de 

l’Union Européenne (8,7 %).  
 
 

 Un jumelage en Midi-Pyrénées dominant avec les pays frontaliers. 
 

Le jumelage en région Midi-Pyrénées se réalise principalement avec l’Union 
Européenne (91,3 %).  
 Les communes étrangères jumelées avec la région Midi-Pyrénées appartiennent à : 
l’Allemagne, l’Autriche, la Belgique, l’Espagne, la Grèce, l’Italie, l’Irlande, la Pologne, le 
Portugal, la Roumanie, le Royaume-Uni et la Slovaquie.  
 
 
 
 
 



 
 
 

Nous pouvons remarquer une corrélation positive entre la proximité géographique 
et le nombre de jumelages créés en région midi-Pyrénées.   En effet, la région a davantage 
développé des relations de jumelage avec l’Italie (22,9 %) et l’Allemagne (14,4 %) mais 
particulièrement avec l’Espagne (43,6 %). 
 
 
 

 L’eTwinning en Midi-Pyrénées 
 

Au sein de l’Académie de Toulouse, on recense 41 établissements scolaires1 des 
premiers et seconds degrés pratiquant l’action eTwinning. Près d’un tiers de l’eTwinning 
s’exerce avec des établissements scolaires de la Haute-Garonne.  

Les partenaires de l’eTwinning proviennent en majorité de l‘Espagne et du 
Royaume-Uni. 
 
 
 

 Etat des lieux sur le jumelage au sein de l’Eurorégion « Pyrénées-
Méditerranée » 

 
 

L’Eurorégion « Pyrénées-Méditerranée » a été créée le 29 Octobre 2004 pour renforcer 
l’action et la visibilité des régions Midi-Pyrénées et Languedoc Roussillon au niveau 
communautaire. Elles se sont ainsi rapprochées des régions espagnoles de la Catalogne, de 
l’Aragon et des Iles Baléares et sont unies autour de préoccupations et des priorités 
communes. Elles sont amenées à parler d’une même voix auprès des institutions 
communautaires, envisagent l’avenir ensemble et trouvent des solutions communes. 

 
 
 
 
 

                                                 
1 Source : http://www.etwinning.fr/index.php?id=44&academie=28 

Jumelage en région Midi-Pyrénées avec l'UE
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